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Mesures de gestion sanitaire

Des mesures de gestion sanitaire peuvent être proposées à l’issue des résultats 
des différentes étapes de l’étude de zone, lorsque :

 �l’analyse de l’état actuel de l’environnement révèle des concentrations 
supérieures aux valeurs de gestion et/ou un impact sur les milieux incom-
patible avec les usages, ou

 �l’évaluation quantitative des risques sanitaires aboutit au calcul d’indicateurs 
de risque dans les domaines d’action rapide ou de vigilance active, ou

 �l’évaluation qualitative des risques révèle une préoccupation sanitaire po-
tentielle.

Ces mesures de santé publique sont de deux ordres, d’une part des mesures de 
protection des populations et d’autre part, des mesures de prise en charge 
sanitaire individuelle et collective.

Parmi les mesures proposées par le COS, l’ARS décide de celles à mettre en 
œuvre, avec l’appui méthodologique éventuel de la CIRE et, si besoin, d’experts 
ad hoc : médecins toxicologues hospitaliers, médecins spécialistes, etc. 

Ces experts peuvent approfondir l’analyse sanitaire des données, étudier l’inté-
rêt et la faisabilité des différentes modalités de gestion, dont le suivi médical de 
la population exposée ou le dépistage d’une pathologie pouvant être associée à 
l’un des polluants.

Le choix et la mise en place des mesures de gestion appropriées seront notam-
ment définies en fonction de : 

 l’existence d’un risque de pathologies induites, 

 �l’existence d’un test de dépistage ou d’imprégnation et la possibilité d’une 
prise en charge médicale, 

 �l’identification des personnes exposées, en particulier des populations sen-
sibles, à partir des cartographies par voie d’exposition. 

Dans tous les cas, l’information a une place importante. Elle doit être commu-
niquée à l’ensemble des acteurs du secteur médical de la zone. On informe 
notamment le réseau de médecins généralistes, éventuellement sous la forme 
d’une fiche technique sur la substance préoccupante, les risques de pathologies 
associés à une surexposition et les moyens de suivi sanitaire envisagés.

Si les éléments disponibles ne sont pas suffisants pour définir des actions de 
santé, des études de santé publique complémentaires peuvent être envisagées.

Le choix et la mise en œuvre de ce type d’étude doivent, en tout état de cause, 
faire l’objet d’une analyse approfondie de son utilité, de sa pertinence et de sa 
faisabilité (voir le « Guide de gestion sanitaire des établissements accueillant 
des populations sensibles implantés sur des sites potentiellement pollué », Mi-
nistère de la Santé, décembre 2010). Cette analyse devra toujours s’inscrire dans 
une perspective de gestion.
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Actions de communication
Les actions de communication peuvent avoir plusieurs objectifs, et se dérouler 
en plusieurs sessions étalées dans le temps :

 �recueillir les inquiétudes et attentes des populations, au sujet d’une situa-
tion jugée alarmante ;

 �informer du lancement de l’étude de zone, de ses objectifs et de son 
contenu (programme de travail) ;

 �présenter les résultats de l’étude au fur et à mesure de l’avancée des 
travaux ;

 annoncer les mesures de gestion proposées et prévues;

 présenter les mesures mises en œuvre et démontrer leur efficacité.

Elles sont coordonnées par le COS, et assurées concrètement par un ou des 
membres désigné(s): administration, collectivités locales, associations… L’appel 
à un prestataire spécialisé peut être opportun. Elles doivent être minutieuse-
ment préparées, pour éviter de déclencher ou d’aggraver une situation conflic-
tuelle. 

En outre, le rôle de chaque acteur de la communication doit être clairement 
défini pour s’assurer que le message transmis est cohérent. Il faut en revanche 
empêcher les initiatives personnelles de la part de l’un ou l’autre des membres 
du COS, qui peuvent mener à une déformation du message voulu par le COS. Ce 
devoir de réserve peut être inscrit dans la charte de fonctionnement.

Les communications prennent différentes formes, allant du simple communiqué 
de presse à la réunion publique. Au minimum, le public est informé (ex. réunion 
publique) du lancement et des résultats finaux de l’étude, et des actions 
envisagées. Le rapport final est rendu public(34) et reste disponible de façon 
pérenne (par exemple via un site internet). 

Suivi des actions : Rôle du COS et des parties 
prenantes
Une fois l’étude de zone en elle-même achevée, il est vivement recommandé 
de maintenir le comité de pilotage (ou une autre instance adaptée : S3PI(35) par 
exemple) pour :

 �suivre la mise en œuvre des mesures de gestion qui ont été proposées et 
relancer si besoin les acteurs concernés ;

 �suivre ou coordonner le plan mutualisé de surveillance éventuellement mis 
en place et en communiquer les résultats ;

 �lancer toute autre étude pertinente a posteriori dans la zone ;

 �assurer la conservation et la diffusion des informations recensées et des 
résultats de l’étude.

Le COS peut en outre prévoir de renouveler l’étude à une périodicité adaptée 
(3 à 10 ans en fonction des évolutions concrètes) pour vérifier l’efficacité des 
mesures de gestion mises en œuvre et évaluer l’impact d’éventuelles nou-
velles activités ou usages sur la zone sur cette période.

Le rôle de chaque partie prenante dans ces actions (y compris le financement) 
est à discuter en COS et peut varier en fonction des contextes locaux.

(34)La directive INSPIRE transposée 
dans le Code de l’environnement, 
impose aux autorités publiques : 

 �de rendre leurs données géo-
graphiques environnementales 
accessibles au public en les 
publiant sur Internet,

 �de permettre le partage de ces 
données entre les autorités 
publiques.

L’accès aux données non géo-
référencées est également un 
droit d’après la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978, qui reconnaît 
toutefois la sauvegarde du droit 
des tiers.

Note

Pour organiser la communication 
autour de l’étude et encourager 
l’implication des populations, les 
rapports et guides issus de l’étude 
COMRISK menée par l’INERIS, 
l’ADEME et l’IRSN, peuvent être 
consultés (www.comrisk.fr).

(35)Secrétariat Permanent pour la 
Prévention des Pollutions Indus-
trielles

Important !

La communication doit être 
réciproque (pas uniquement « 
descendante »). Aussi, chaque 
personne concernée doit être en 
mesure de poser des questions et 
donner son avis. Les coordonnées 
d’un contact (personne ou orga-
nisme) centralisant ces messages 
doivent donc être transmis. 

De l’évaluation 
à la gestion de 
la zone
actions de communi-
cation
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Conclusion Une étude de zone est une démarche complexe, en plusieurs étapes, qui met en 
œuvre de façon complémentaire plusieurs méthodologies et outils développés 
par ailleurs dans d’autres contextes. Dans un souci d’implication et de concer-
tation des différentes parties prenantes, elle nécessite un pilotage proactif et 
rigoureux et un engagement sur la communication envers le public.

La démarche intégrée de l’étude de zone permet dans un premier temps un 
inventaire exhaustif des populations, des activités polluantes et des usages 
des milieux (présents et prévus), qui définit le schéma conceptuel d’exposition à 
l’échelle de la zone. 

Dans un deuxième temps, l’état de l’environnement est caractérisé (à l’aide de 
mesures dans les milieux d’exposition identifiés) et analysé pour identifier les 
milieux potentiellement incompatibles avec leurs usages et hiérarchiser les 
substances et les sources mises en cause. 

Dans un troisième temps, la caractérisation des expositions et des risques com-
plète l’étude sur les substances et voies pertinentes afin d’estimer les risques 
potentiels encourus par les populations du fait de la contamination des milieux 
d’exposition, et de hiérarchiser les substances, sources et voies contribuant le 
plus au risque cumulé. 

A l’issue de ces travaux, l’ensemble des résultats obtenus permet de proposer 
des mesures de gestion appropriées et proportionnées afin de contrôler ou 
réduire les expositions. Ceci a pour objectif de garantir ou de rétablir un niveau 
non préoccupant de dégradation des milieux et de risque sanitaire. 

Ces mesures doivent permettre de réduire les expositions soit en réduisant les 
émissions des substances et sources contribuant significativement au risque soit 
en contrôlant ou restreignant les usages (présents ou futurs) des milieux dégra-
dés. 

En outre, une surveillance environnementale cohérente, idéalement mutua-
lisée, doit permettre de vérifier dans le temps la compatibilité des milieux avec 
leurs usages et démontrer l’efficacité des mesures de gestion mises en œuvre. 
Si nécessaire, des actions de protection des populations et de prise en charge 
sanitaire peuvent être envisagées.

Les études de zones sont des initiatives exemplaires de concertation dans l’esprit 
du Grenelle de l’Environnement et s’inscrivent pleinement dans le deuxième 
Plan National Santé-Environnement. Une fois les travaux achevés, l’ensemble 
des informations recensées et des résultats obtenus doit être conservé et dis-
ponible. 

En outre, il est vivement recommandé de maintenir la dynamique amorcée pour 
suivre l’évolution de l’état des milieux, encourager la mise en œuvre des actions 
de gestion recommandées et démontrer leur efficacité, et éventuellement enta-
mer d’autres études jugées utiles. 
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Annexe 1
liste des définitions 
utilisées en ERS ou  
en IEM

Sources

[1] �Bonnard R. Jeux d’équations pour la modélisation des expositions liées à la conta-
mination d’un sol ou aux émissions d’une installation industrielle. DRC-08—94882-
16675B, 2010, disponible sur www.ineris.fr 

[2] �Caudeville J (2011). Thèse de Doctorat. Développement d’une plateforme in-
tégrée pour la cartographie de l’exposition des populations aux substances 
chimiques – Construction d’indicateurs spatialisés en vu d’identifier les inégalités 
environnementales à l’échelle régionale (UTC, INERIS)

[3] �Daniau, Dor, Denys, Floch-Barneaud et Dab. Problèmes posés par la définition de 
l’état de référence des sols en santé environnementale. Responsabilité & environ-
nement n° 54 Avril 2009

[4] �Denys S. (2010) Biodisponibilité et bioaccessibilité orales des polluants pour 
l’Homme. Environnement, Risque et Santé. Vol. 9

[5] �Haut Conseil de la Santé Publique, Commission spécialisée Risques liés à l’envi-
ronnement, 2010 : Évaluation des risques sanitaires dans les études de zone - 
utilité, lignes méthodologiques et interprétation, disponible sur www.hcsp.fr 

[6] �INERIS (2003) Évaluation des risques sanitaires dans les études d’impact des ICPE, 
disponible sur www.ineris.fr 

[7] �INERIS (2011) - Hiérarchisation des substances - Définition d’une stratégie de hié-
rarchisation et mise en application sur un nombre limité de substances : premier 
rapport d’étape. Réf. : INERIS DRC-11-115712-00485A 

[8] �InVS (2000) Guide pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact

[9] �InVS/AFSSET (2007) Estimation de l’impact sanitaire d’une pollution environne-
mentale et évaluation quantitative des risques sanitaires

[10] �IPCS (OMS/OCDE) Risk Assessment terminology (Parts 1 &2) http://www.
inchem.org/documents/harmproj/harmproj/harmproj1.pdf 

[11] Norme NF ISO 11074 (2006) : Qualité du sol, vocabulaire

[12] �Norme NF ISO 19258 (2006) : Guide pour la détermination des valeurs de bruit 
de fond

[13] �Glossaire du portail Sites et Sols Pollués (Ministère du développement durable) 
www.sites-pollues.developpement-durable.gouv.fr 

Définitions
 �Analyse spatiale : raisonnement qui permet de déduire les caractéristiques d’un 

phénomène localisé en croisant des données géographiques. [2]

 �Bioaccessibilité orale : la bioaccessibilité est une estimation de la concentration 
de contaminant extrait par l’action des fluides digestifs et qui n’a pas encore péné-
tré au travers de la paroi gastro-intestinale. [4]

 �Bioaccumulation : processus d’accumulation d’une substance dans un organisme 
vivant, via la chaîne alimentaire ou un écosystème. Processus d’échange entre un 
être vivant et son milieu, entraînant des concentrations plus élevées à l’intérieur de 
cet organisme que dans son environnement ou sa nourriture. [13]

 �Bioconcentration : processus d’accumulation d’une substance dans un organisme 
vivant, par captation directe à partir du milieu environnant. Exemple : une subs-

Remarques

Les définitions issues de la source 
[10] (IPCS), en anglais dans le 
document d’origine, ont été 
traduites en français (traductions 
non validées par l’organisme).

Lorsque plusieurs définitions ont 
été fournies pour les mêmes 
termes par plusieurs sources, 
les définitions respectives sont 
indiquées, sans choix de la part 
des auteurs.
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tance présente dans l’eau peut être bioconcentrée par les poissons par les bran-
chies et l’épiderme. [1]

 �Biodisponibilité (orale) : aptitude d’une substance présente dans l’environ-
nement à être prélevée et absorbée par un organisme vivant et disponible pour 
interagir avec les processus métaboliques de cet organisme. [8]
 

La biodisponibilité orale se définit comme la concentration du contaminant dans le 
plasma sanguin, après une exposition par ingestion. [4]

 �Biomarqueur : un biomarqueur peut être défini comme une substance chimique 
ou ses produits de dégradation présents dans le corps humain (biomarqueur d’ex-
position). Il peut être aussi une réponse biologique vis-à-vis de cette substance 
(biomarqueur d’effet). [8]

 �Bruit de fond : concentration représentative ambiante en un élément, en un 
composé, ou en une substance dans un milieu donné. Elle tient compte des 
concentrations naturelles (fond géochimique naturel) et de celles provenant 
éventuellement de sources d’origine anthropique autres que celles du site étudié 
(exemple : pollution diffuse par engrais, métaux lourds, ...). [13]
 

Concentration d’un agent dans un compartiment environnemental qui n’est pas 
attribuée à la (aux) source(s) étudiée(s) dans l’évaluation des l’exposition. [10]
 

 (Valeur de bruit de fond géochimique) Caractéristiques statistiques de la teneur 
pédogéochimique. [12]

 �Caractérisation du risque : expression qualitative ou quantitative du risque. Elle 
doit fournir aux décideurs l’ensemble des éléments permettant de comprendre ce 
que représente le risque évalué. Elle doit faire la part entre ce qui est connu et ce 
qui est incertain. [6]
 

Détermination qualitative et quantitative (si possible), incluant les incertitudes 
attenantes, de la probabilité d’occurrence d’effets adverses connus ou potentiels 
d’un agent sur une cible dans des conditions d’exposition définies. (4ème étape 
de l’ERS). [10]

 Cible : organisme, système ou (sous-)groupe impacté par un polluant. [7]

 �Compartiments environnementaux : milieux de l’environnement définis par 
leurs caractéristiques physiques. On distingue généralement les compartiments 
suivants : les eaux (superficielles, souterraines, marines), les sédiments, le sol, 
l’atmosphère, les organismes vivants (y compris végétaux et animaux destinés à 
l’alimentation). [7]

 �Concentration : quantité d’une substance/agent dissoute ou contenue dans une 
unité de quantité dans une matrice. Unités possibles : mg/m3 (air), mg/kg (sol, 
aliment), mg/L (eau, liquide). [10]

 �Concentration inhalée (CI) : concentration dans l’air inhalé, à laquelle la cible 
est exposée en moyenne sur la durée d’exposition. Elle s’exprime en masse (mg 
ou µg) par unité de volume d’air (m3). [6]

 �Concentration tolérable (CT) ou admissible : concentration à laquelle peut 
être exposée en permanence une cible par inhalation, sans apparition d’un effet 
néfaste. Elle s’exprime comme la concentration inhalée. Autres dénominations : 
Reference Concentration (RfC) pour l’EPA, Concentration Admissible dans l’Air 
(CAA) pour l’OMS. [6]
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 �Concentration de fond : concentration d’une substance caractéristique d’un type 
de sol dans une zone ou une région donnée, due à la fois aux sources naturelles 
et aux sources diffuses (mobiles, de grande étendue ou multiples) non naturelles 
telles que les dépôts atmosphériques. [11]

 �Danger : propriété d’un agent, ou situation, susceptible de causer des effets né-
fastes à l’organisme qui y est exposé. Exemple : toxicité d’une substance émise. 
[10] 
 

Situation ou possibilité pour une substance, du fait de ses caractéristiques ou 
propriétés intrinsèques, de provoquer des dommages aux personnes, aux biens, à 
l’environnement. [13] 
 

Effet sanitaire indésirable comme le changement d’une fonction ou d’une valeur 
biologique, de l’aspect ou de la morphologie d’un organe, une malformation 
foetale, une maladie transitoire ou définitive, une invalidité ou une incapacité, un 
décès. [6]

 �Diagnostic environnemental : action visant à dresser un état des lieux (évalua-
tion des atteintes à l’environnement) et à proposer des objectifs. [13]

 �Dose d’exposition : quantité d’agent/substance mise en contact avec un orga-
nisme. Pour l’exposition humaine, elle s’exprime généralement en milligramme 
par kilogramme de poids corporel et par jour. Par défaut, elle est externe, ou 
administrée. [8]
 

Quantité totale d’un agent/substance administrée à ou absorbée par un orga-
nisme, système ou (sous-)population. [10]

 �Dose externe (ou administrée) : quantité de polluant qui entre en contact 
avec les barrières de l’organisme humain par voie d’exposition (inhalation, inges-
tion, contact cutané). [6]
 

Quantité de substance en contact avec les barrières de l’organisme (parois intes-
tinales, alvéoles pulmonaires, peau). Elle s’exprime généralement en masse de 
substance par unité de masse corporelle et par unité de temps. [1]

 �Dose interne (ou absorbée) : quantité de polluants qui pénètrent dans les 
milieux biologiques, une fois passés les tissus séparant les espaces intérieurs et le 
milieu extérieur. C’est la dose externe corrigée des taux d’absorption. [6]

 �Dose Journalière d’Exposition (DJE) : quantité de polluant ingérée rapportée à 
la masse corporelle et moyennée sur la durée d’exposition. Elle s’exprime en mg 
ou µg de polluant par kilogramme de masse corporelle et par jour (mg/kg/j ou 
µg/kg/j). [6]
 

Dose (interne ou externe) de substance reçue par jour par l’organisme rapportée 
à la masse corporelle de l’individu. [1]

 �Dose Journalière Tolérable ou Admissible (DJT ou DJA) : dose d’exposition 
sans risque appréciable pour l’homme. Elle est construite en divisant les DSENO 
ou les DMENO par des facteurs de sécurité. Autres dénominations : dose de réfé-
rence (RfD) pour l’EPA, Minimal Risk Level pour l’ATSDR. [6]
 

Quantité maximale estimée d’un agent à laquelle les individus d’une (sous)popu-
lation peuvent être exposés quotidiennement tout au long de leur vie sans risque 
sanitaire appréciable. [10]

 �DMENO (Dose Minimale avec Effet Nocif Observé) : plus faible dose de 
substance pour laquelle on constate une augmentation statistiquement (ou 
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biologiquement) significative en fréquence ou en sévérité d’un effet nocif dans un 
groupe exposé à la substance par rapport à un groupe non exposé. Autre dénomi-
nation : NOAEL (No Observed Adverse Effect Level). [6]

 �DSENO (Dose Sans Effet Nocif Observé) : dose la plus élevée pour laquelle on 
n’observe pas d’augmentation statistiquement (ou biologiquement) significative 
en fréquence ou en sévérité d’une effet nocif dans un groupe exposé à la subs-
tance par rapport à un groupe non exposé. Autre dénomination : LOAEL (Lowest 
Observed Adverse Effect Level). [6]

 �Effet cancérogène : effet qui se manifeste par l’apparition de cancers. [6]

 �Effet systémique : effet résultant de l’action de l’agent toxique après absorption 
et distribution dans différentes parties de l’organisme humain. [6]

 �Émission : concentrations mesurées à la sortie d’une source. [6]
 

Rejet dans un milieu, à partir d’une source, de substances solides, liquides ou ga-
zeuses, de rayonnements, ou de formes diverses d’énergies. [13]

 �Environnement témoin : environnement considéré comme n’étant pas affecté 
par les activités du site étudié, mais situé dans la même zone géographique et 
dont les caractéristiques (géologiques, hydrogéologique, climatiques,...) sont 
similaires à l’environnement impacté par le site. A défaut d’état initial (mesures 
non réalisées avant la mise en fonctionnement), l’état d’un environnement témoin 
peut servir de référence. [13]
 

État d’un environnement comparable mais non impacté par le phénomène étudié. 
[3]

 �Équivalent Toxique (TEQ) : somme des concentrations de différents toxiques de 
la même famille, pondéré par le facteur d’équivalence toxique (FET) affecté à cha-
cun, exprimée par rapport à la substance de référence. Par exemple : équivalent 
TCDD pour les dioxines ou équivalent BAP pour les HAP. [6]

 �Évaluation de l’exposition : détermination ou estimation des voies d’exposition, 
de la fréquence, de la durée et de la dose d’exposition. [6]

 �Évaluation du risque sanitaire (ERS) : processus en quatre étapes qui com-
prend l’identification du potentiel dangereux des substances, l’évaluation de la 
relation dose-effet, l’évaluation de l’exposition et la caractérisation des risques. [6]
 

Procédure visant à calculer ou estimer le risque pour un organisme, un système 
ou une (sous)population, incluant l’identification des incertitudes liées, consécutif à 
l’exposition à un agent particulier, prenant en compte à la fois les caractéristiques 
de l’agent en question et de la cible spécifique. La procédure comprend 4 étapes 
: identification des dangers, évaluation de la relation dose-réponse, évaluation de 
l’exposition et caractérisation du risque.[10]  

 �Excès de Risque Collectif (ERC) : estimation du nombre de cancers en excès, lié 
à l’exposition étudiée, qui devrait survenir au cours de la vie d’un groupe d’indivi-
dus. [6]

 �Excès de Risque Individuel (ERI) : probabilité que la cible a de développer 
l’effet associé à une substance cancérogène pendant sa vie du fait de l’exposition 
considérée. [6]

 �Excès de Risque Unitaire (ERU) : probabilité supplémentaire, par rapport à un 
sujet non exposé, qu’un individu contracte un cancer s’il est exposé pendant sa vie 
entière à une unité de dose (ou de concentration) d’une substance cancérogène. 
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L’ERU s’exprime en (mg/kg/j)-1 pour la voie orale ou en (mg/m3)-1 pour la voie 
inhalation. [6]

 �Exposition : mise en contact d’un polluant et d’une cible (organisme, système ou 
(sous-)population). [7] [10]

 �Exposition aiguë : exposition de quelques secondes à quelques jours. [6]

 Exposition chronique : exposition de quelques années à vie entière. [6]

 Exposition subchronique : exposition de quelques jours à quelques années. [6]

 �Facteurs d’incertitude : facteurs multiplicatifs appliqués à des données toxi-
cologiques expérimentales ou à des résultats d’études épidémiologiques pour 
construire une valeur toxicologique de référence. [6]

 �Fond géochimique (naturel) : concentration naturelle en un élément, en un 
composé ou en une substance dans un milieu donné, en l’absence de tout apport 
extérieur spécifique, tel que l’activité humaine. [13]

 Fond pédo-géochimique : teneur normal d’un élément dans la roche mère. [3]

 �Fond naturel : teneurs des substances dans les sols liées à l’ensemble des 
processus naturels endogènes et exogènes, mais non influencées par d’autres 
sources (anthropiques en particulier). [3]

 �Fond ambiant : teneurs couramment relevées dans les sols dans une zone, com-
posées d’une fraction naturelle (fond naturel) et d’une fraction anthropique liée 
uniquement aux apports diffus du fait d’activités humaines, à l’exclusion de toutes 
sources de pollution localisées. [3]

 �Génotoxique : se dit d’un agent pouvant induire des effets potentiellement dé-
favorables sur le matériel génétique. A contrario, l’action d’un agent cancérogène 
non-génotoxique consiste à interférer avec les mécanismes de régulation de la 
division cellulaire, de la différenciation et de l’expression des gènes mais sans 
altération directe du patrimoine génétique. [6]

 �Gestion des risques : procédure de prise de décision prenant en considération 
des facteurs politiques, sociaux, économiques et techniques avec les informations 
adéquates de l’évaluation des risques liés à un danger, visant à développer, ana-
lyser et comparer les options réglementaires ou non et de sélectionner et mettre 
en œuvre une réponse réglementaire appropriée à ce danger. [10]

 �Identification des dangers (ou du potentiel dangereux) des substances :
procédure d’identification des effets indésirables qu’une substance est intrinsè-
quement capable de provoquer chez l’homme en s’attachant à la nature et à la 
force des preuves de causalité relevées entre la substance et l’effet induit. [6]
 

Identification du type et de la nature des effets adverses qu’un agent a la capa-
cité intrinsèque de causer à un organisme, un système ou une population. (1ère 
étape de l’ERS). [10]

 �Impact sanitaire : [9] représente (i) le nombre de cas d’une pathologie surve-
nant ou susceptible de survenir dans une population déterminée du fait de l’expo-
sition à un agent dangereux; (ii) le pourcentage de la population considérée ou le 
nombre d’individus concernés au sein d’une population par une éventuelle surve-
nue d’une pathologie identifiée du fait de l’exposition à un agent dangereux. 

 �Indice de Risque (IR) ou Quotient de Danger (QD) : Rapport entre  la dose 
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(ou concentration) d’exposition et la dose (ou concentration) de référence uti-
lisé pour caractériser le risque d’effets systémiques à seuil liés aux substances 
toxiques. [6]

 �Installation Classée : usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières ainsi que toute 
installation fixe exploitée ou détenue par une personne physique ou morale, pu-
blique ou privée, qui peuvent être sources de nuisances pour la santé, la sécurité, 
la salubrité du voisinage, ainsi que pour l’agriculture, l’environnement, la protec-
tion de la nature et la conservation du patrimoine (Loi n°76.663 du 19 juillet 
1976, Décret n°77.1133 du 21 septembre 1977).

 �Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) : démarche de gestion à mettre en 
oeuvre pour apprécier l’acceptabilité des impacts d’un site ou d’une installation 
sur leur environnement. D’une manière plus générale, cette démarche de gestion 
permet de vérifier la compatibilité entre l’état des sites et des milieux et leurs 
usages, lorsque ces usages sont déjà fixés, c’est à dire les usages constatés. [13]

 �Matrice environnementale : support dans lequel se retrouve une substance 
dans l’environnement. Les matrices environnementales peuvent être des com-
partiments de l’environnement, ou, dans les milieux vivants : le sang, les tissus 
corporels, la sève, les feuilles des arbres… On peut alors aussi parler de matrice 
biologique. [7]

 �Milieux d’exposition : les milieux d’exposition désignent précisément les mi-
lieux au contact desquels se trouve la cible étudiée. Dans le cas des populations 
humaines, il peut s’agir par exemple, de l’air à l’intérieur des habitations, de l’eau 
du robinet, de la couche de sol superficiel, mais aussi des aliments. [1]

 �Milieux environnementaux : par opposition aux milieux d’exposition, les 
milieux environnementaux désignent l’air, les eaux souterraines, les eaux superfi-
cielles, les sols, les sédiments. [1]

 �Meilleure technique disponible (MTD) : stade de développement le plus 
récent des activités, des procédés et de leur mode d’exploitation, pouvant être 
employées sur un site à une échelle industrielle, dans des conditions économi-
quement viables, et permettant d’obtenir un niveau général élevé de protection 
de l’environnement dans son ensemble. [13]

 �Mode d’exposition : descriptif des conditions d’exposition à une substance 
toxique. Le mode d’exposition peut être direct (ingestion de sols et de poussières, 
ingestion d’eau, inhalation de gaz provenant du sol ou de la nappe, ou de pous-
sières) ou indirect (ingestion de produits de consommation susceptibles d’être 
eux-mêmes pollués, comme les produits du jardin). [1]

 �Mutagène : agent susceptible d’induire des mutations de l’ADN, du gène, du 
chromosome ; ce qui constitue l’étape initiale de la cancérogenèse, à condition 
que la mutation porte sur des gènes impliqués dans le processus de cancéroge-
nèse. [6]

 �Organe cible : organe ou système présentant une sensibilité particulière à une 
substance donnée. [6]

 �Points noirs environnementaux : zones conduisant à des surexpositions de 
la population à des substances toxiques ou à des agents physiques. On distingue 
deux concepts différents : (i) les points noirs spécifiques à un milieu disposant de 
mécanismes de gestion dédiés (zones de dépassement des normes de qualité de 
l’air, sites et sols pollués ...). Sur ces zones, la priorité est donnée au respect des 
valeurs réglementaires ; (ii) les points noirs dont le risque est lié à des cumuls 

74



Rédaction : Céline BOUDET - Vincent GRAMMONT, INERIS - Direction des risques chroniques
Parc Alata, BP2, 60550 VERNEUIL EN HALATTE - www.ineris.fr

Mise en forme pédagogique, conception graphique et mise en page :  
Olivier PERON, INERIS formation, Parc Alata, BP2, 60550 VERNEUIL EN HALATTE


